
Identification du module     

Numéro de module 641
Titre Développer l'architecture TIC d'entreprise

Compétence Développer l'architecture TIC d'entreprise, en tenant compte de la stratégie 
TIC, des exigences spécifiques à l'entreprise ainsi que des tendances techno-
logiques, pour son domaine de prestations et piloter sa mise en œuvre ainsi 
que sa surveillance.

Objectifs opérationnels 1 Définir les objectifs, les phases et les cycles de la gestion du dévelop-
pement de l’architecture, en tenant compte de la stratégie TIC, com-
me éléments de la vision l’architecture d’entreprise.

2 Fixer, sur la base de la vision de l’architecture, la gestion des exi-
gences du développement de l’architecture.

3 Déterminer et analyser l’état actuel de l’architecture commerciale, 
du système d’information et de la technologie, et définir en accord le 
chemin détaillé à suivre pour atteindre l’état voulu de l’architecture 
d’entreprise.

4 Définir, sur la base de l’architecture existante, les étapes nécessaires 
de développement (blocs de construction) pour atteindre l’architec-
ture visée et définir les stratégies de migration nécessaires.

5 Planifier et contrôler le développement ou la migration des blocs de 
construction en tenant compte des divers systèmes de gestion et fi-
naliser la vision de l’architecture d’entreprise.

6 Formuler les directives d’implémentation pour les projets et déter-
miner les mécanismes de pilotage et de contrôle pour pouvoir at-
teindre les objectifs souhaités de l’architecture d’entreprise.

7 Assure la maintenance de l’état actuel de l’architecture d’entreprise 
lors de chaque instant du développement à l’aide de systèmes de 
contrôle par l’introduction d’un processus de changement de gestion 
pour l’architecture d’entreprise.

Domaine de compétence Application Engineering 
Objet Architecture d'entreprise.
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Les connaissances opérationnelles nécessaires décrivent les savoirs qui contribuent à l’exécution compétente des 
actions d’un module. La définition de ces connaissances est fournie à titre indicatif et n’est pas exhaustive. La 
concrétisation des objectifs de formation et la définition du chemin d’apprentissage en vue d’acquérir ces 
compétences incombent aux prestataires de formation.

1 1.1 Connaître les principes de base de l’architecture d’entreprise (par ex. cadre 
Zachman, TOGAF) et pouvoir démontrer ainsi comment les objectifs de la 
stratégie TIC peuvent être réalisés en relation avec l’architecture d’entrepri-
se.

1.2 Connaître les échantillons les plus répandus d’architecture d’entreprise (par 
ex. EAI, SOA, etc.) pour le développement d’architecture d’entreprise et 
pouvoir démontrer ceux-ci influencent structurellement et fonctionnelle-
ment l’architecture d’entreprise.

1.3 Connaître les objectifs, les étapes et les entrées/sorties des phases de déve-
loppement de l’architecture d’entreprise (par ex. TOGAF: vision de l’archi-
tecture, architecture commerciale, etc.) et pouvoir démontrer comment 
ceux-ci soutiennent les objectifs et les stratégies d’entreprise.

2 2.1 Connaître les étapes méthodiques élémentaires de la gestion des exigences 
du développement de l’architecture d’entreprise et pouvoir démontrer 
comment celles-ci agissent sur le domaine d’influence du développement 
de l’architecture d’entreprise.

2.2 Connaître les critères fondamentaux qui sont important lors de l’interpréta-
tion de nouvelles technologies et pouvoir démontrer comment la prise en 
considération de ceux-ci peut assurer un développement durable de l’archi-
tecture d’entreprise lors du choix de nouvelles technologies.

3 3.1 Connaître les étapes méthodiques et techniques fondamentales pour décri-
re l’architecture, commerciale et des informations, existante.

3.2 Connaître les étapes méthodiques et techniques fondamentales pour défi-
nir l’architecture, commerciale et des informations, future.

3.3 Connaître les étapes méthodiques fondamentales pour décrire la différence 
entre l’état actuel de l’architecture d’entreprise et l’architecture visée.

3.4 Connaître les étapes méthodiques et techniques fondamentales pour décri-
re les composants d’applications existants de l’architecture d’entreprise et 
pouvoir démontrer comment celles-ci sont réalisables avec les objectifs de 
l’architecture d’entreprise visée.

4 4.1 Connaître les étapes méthodiques fondamentales, basées sur l’architecture 
d’entreprise existante, pour définir les étapes nécessaires de construction 
(building blocks) et pouvoir démontrer comment celle-ci se laissent intégrer 
dans l’architecture existante (migration).
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4.2 Connaître les étapes méthodiques fondamentales, respectivement les ré-
sultats (par ex. les artefacts, la documentation) issus des étapes de dévelop-
pement (building blocks), et pouvoir évaluer et démontrer comment les 
modifications agissent sur l’architecture
d’entreprise définie.

5 5.1 Connaître les étapes méthodiques fondamentales pour la planification et le 
contrôle des étapes de développement (par ex. review, sign-off) et pouvoir 
évaluer quelles mesures nécessaires doivent être entreprises pour atteindre 
les objectifs fixés en relation avec l’architecture d’entreprise.

5.2 Connaître les effets des modifications possibles dans le déroulement du dé-
veloppement de l’architecture d’entreprise et pouvoir démontrer leurs ef-
fets sur l’architecture visée.

6 6.1 Connaître les étapes méthodiques fondamentales de la formulation des di-
rectives d’implémentation pour la réalisation des étapes de développement 
(building blocks) et pouvoir démontrer comment celles-ci contribuent à une 
convention claire.

6.2 Connaître les étapes méthodiques fondamentales pour le pilotage et le con-
trôle des techniques nécessaires, et pouvoir évaluer et démontrer sous 
quelles conditions celles-ci apportent une contribution substantielle pour le 
pilotage et le contrôle du développement de l’architecture d’entreprise.

7 7.1 Connaître les étapes méthodiques fondamentales pour l’assurance et la 
maintenance de la documentation de l’architecture d’entreprise (par ex. 
monitoring des modifications, review) et pouvoir démontrer sous quelles 
conditions celles-ci peuvent apporter une contribution substantielle pour la 
documentation du développement de l’architecture d’entreprise.

7.2 Pouvoir classer la fonction de l’architecture d’entreprise en relation avec la 
garantie de la conduite TIC, et démontrer l’importance de la maintenance 
et le développement de cette architecture en relation avec celle-ci.
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